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Séances : région de l’Afrique centrale 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8538 

4 juin 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation en 

Afrique centrale 

et les activités 

du Bureau 

régional des 

Nations Unies 

pour l’Afrique 

centrale 

(BRENUAC) 

(S/2019/430) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général pour 

l’Afrique 

centrale et Chef 

du BRENUAC 

Tous les 

membres du 

Conseil, invité 

 

S/PV.8618 

12 septembre 

2019 

     S/PRST/2019/10 

S/PV.8679 

6 décembre 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation en 

Afrique centrale 

et sur les 

activités du 

BRENUAC 

(S/2019/913) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général, 

Directeur 

politique 

adjoint du 

Projet Enough 

12 membres du 

Conseila, tous 

les invités 

 

 

 a Belgique, Chine, République dominicaine, Guinée équatoriale (également au nom de l’Afrique du Sud et de la Côte d’Ivoire), 

Allemagne, Koweït, Indonésie, Pérou, Pologne, Fédération de Russie, Royaume-Uni et États-Unis. 
 

 

 

9. Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 
et le Soudan du Sud 

 

 

 Durant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu 28 séances, adopté neuf résolutions, 

dont sept en vertu du Chapitre VII de la Charte, et 

publié une déclaration de sa présidence au titre de la 

question intitulée « Rapports du Secrétaire général sur 

le Soudan et le Soudan du Sud ». Dix-huit de ces 

séances ont pris la forme de séances d’information et 

10 ont été tenues aux fins de l’adoption d’une 

décision144. Le Conseil a également tenu deux séances 

à huis clos (privées) avec les pays qui fournissent des 

contingents ou du personnel de police à l’Opération 

hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour 

(MINUAD) et à la Mission des Nations Unies au 

Soudan du Sud (MINUSS), en application de la 
__________________ 

 144 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

résolution 1353 (2001)145. On trouvera dans le tableau 

ci-après de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. En outre, le Conseil a effectué une mission 

en Éthiopie et au Soudan du Sud du 19 au 23 octobre 

2019146. 

 Conformément à la pratique antérieure, le Conseil 

a étudié divers sujets lors de ces séances, en 
__________________ 

 145 Tenues au titre de la question intitulée « Rencontre entre 

le Conseil de sécurité et les pays qui fournissent des 

contingents ou du personnel de police, organisée 

conformément aux sections A et B de l’annexe II de la 

résolution 1353 (2001) » ; pour la MINUSS, voir 

S/PV.8478 (5 mars 2019) ; pour la MINUAD, voir 

S/PV.8545 (11 juin 2019). 

 146 Pour plus d’informations sur la mission du Conseil en 

Éthiopie et au Soudan du Sud, voir la section 33 de la 

première partie. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8538
https://undocs.org/fr/S/2019/430
https://undocs.org/fr/S/PV.8618
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/10
https://undocs.org/fr/S/PV.8679
https://undocs.org/fr/S/2019/913
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/PV.8478
https://undocs.org/fr/S/PV.8545
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particulier : la situation au Darfour et le mandat de la 

MINUAD ; les relations entre le Soudan du Sud et le 

Soudan, la situation dans la zone d’Abyei et le mandat 

de la Force intérimaire de sécurité des Nations Unies 

pour Abyei (FISNUA) ; la situation au Soudan du Sud 

et le mandat de la MINUSS. Il s’est également penché 

sur les travaux du Comité créé par la résolution 

1591 (2005) concernant le Soudan, du Comité créé par 

la résolution 2206 (2015) concernant le Soudan du Sud 

et de leurs groupes d’experts respectifs147, ainsi que sur 

la mise en œuvre de la résolution 1593 (2005), par 

laquelle il avait déféré la situation au Darfour au 

Procureur de la Cour pénale internationale. 

 En ce qui concerne la situation au Darfour, le 

Conseil a accordé une attention particulière aux 

événements nationaux qui ont entouré la destitution du 

Président, Omar Hassan al-Bashir, notamment les 

manifestations, les attaques perpétrées contre des civils 

et la mise en place d’un gouvernement de transition, 

ainsi qu’aux répercussions de ces événements sur le 

Darfour. Les membres du Conseil ont également 

discuté des progrès accomplis et de la perspective 

d’une réduction des effectifs, de la reconfiguration et, à 

terme, du retrait de la MINUAD. 

 Le Conseil a régulièrement entendu des exposés 

du Secrétaire général adjoint aux opérations de paix, 

du Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union 

africaine, du Représentant spécial conjoint Union 

africaine-ONU pour le Darfour et Chef de la MINUAD 

et de la Sous-Secrétaire générale pour l’Afrique. Il a 

également entendu les déclarations de la Sous-

Secrétaire générale aux affaires humanitaires et 

Coordonnatrice adjointe des secours d’urgence et du 

Sous-secrétaire général aux droits de l’homme. 

 Le 25 février 2019148, la Sous-Secrétaire générale 

pour l’Afrique a fait savoir au Conseil que, face aux 

manifestations qui se déroulaient alors au Soudan 

contre les conditions économiques et politiques, le 

Président al-Bashir avait déclaré l’état d’urgence dans 

l’ensemble du pays pour une période d’un an. 

Concernant le Darfour, elle a souligné que dans le 

Jebel Marra, des affrontements sporadiques avaient eu 

lieu entre les Forces armées soudanaises et l’Armée de 

libération du Soudan-Abdul Wahid, et a fait état d’une 

augmentation des cas de violences sexuelle. Évoquant 

les progrès réalisés dans la réduction des effectifs et la 

reconfiguration de la MINUAD, elle a attiré l’attention 

sur les difficultés liées aux ressources rencontrées lors 
__________________ 

 147 Pour plus d’informations sur les comités et leurs groupes 

d’experts respectifs, voir la section I.B de la onzième 

partie. 

 148 Voir S/PV.8468. 

de la transition entre, d’une part, la Mission et, d’autre 

part, l’équipe de pays des Nations Unies et le 

Gouvernement soudanais. 

 Le 17 avril 2019149, le Représentant spécial 

conjoint pour le Darfour a informé le Conseil des 

événements entourant la destitution du Président 

al-Bashir, le 11 avril 2019, laquelle a été suivie par la 

mise en place du Conseil militaire de transition et par 

l’ouverture d’un dialogue avec l’opposition sur la 

transition politique. Il a indiqué que le 15 avril 2019, le 

Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine a 

publié un communiqué appelant le Conseil militaire de 

transition à mettre en place une autorité civile de 

transition dans les 15 jours, faute de quoi le Soudan 

serait suspendu de toute participation aux activités de 

l’Union africaine. Il a également indiqué que les 

manifestations se poursuivaient dans l’ensemble du 

Soudan pour exiger le transfert immédiat du pouvoir à 

une autorité civile, et que la violence continuait de 

faire rage dans de nombreuses localités au Darfour. 

 Dans son exposé au Conseil du 26 août 2019150, 

le Secrétaire général adjoint aux opérations de paix a 

fait état de la signature d’accords, le 17 août 2019, 

entre le Conseil militaire de transition et les Forces 

pour la liberté et le changement sur les modalités de 

transition pour les 39 prochains mois au Soudan, y 

compris l’établissement du Conseil souverain et la 

nomination du Premier Ministre. À la séance du 

17 octobre 2019151, il a appelé l’attention sur la 

signature, le 11 septembre par le Conseil souverain et 

un certain nombre de groupes armés, de la Déclaration 

de Djouba sur les mesures de confiance en prévision 

des négociations, laquelle constituait une feuille de 

route et un accord de renforcement de la confiance en 

vue du processus de paix, ce qui était également 

conforme aux modalités de transition. En ce qui 

concerne la situation au Darfour, dans son exposé du 

14 juin 2019152, le Secrétaire général adjoint a signalé 

que l’incertitude quant à l’issue des négociations au 

niveau national pourrait avoir des répercussions bien 

au-delà de Khartoum et conduire à une escalade de la 

violence. Il s’est dit préoccupé par le pillage du super 

camp de la MINUAD à Geneina et par la décision du 

Conseil militaire de transition, qui avait demandé à la 

Mission de remettre tous ses camps aux Forces d’appui 

rapide. Le 17 octobre 2019153, le Secrétaire général 

adjoint a présenté les conclusions de l’examen 

stratégique conjoint Union africaine-Nations Unies de 
__________________ 

 149 Voir S/PV.8513. 

 150 Voir S/PV.8603. 

 151 Voir S/PV.8643. 

 152 Voir S/PV.8549. 

 153 Voir S/PV.8643. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/1593(2005)
https://undocs.org/fr/S/PV.8468
https://undocs.org/fr/S/PV.8513
https://undocs.org/fr/S/PV.8603
https://undocs.org/fr/S/PV.8643
https://undocs.org/fr/S/PV.8549
https://undocs.org/fr/S/PV.8643
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la MINUAD mené en application de la résolution 

2429 (2018) et l’évaluation de la situation sur le terrain 

et les options concernant la mise en place d’une 

présence de suivi de la MINUAD, conformément à la 

résolution 2495 (2019), y compris la recommandation 

tendant à faire concorder la transition de la MINUAD 

avec le rythme des pourparlers entre le Gouvernement 

et les groupes armés à Djouba. 

 Dans ses remarques154, le Commissaire à la paix 

et à la sécurité de l’Union africaine a indiqué que la 

situation générale du Darfour en matière de sécurité 

était instable, avec des affrontements continus dans le 

Jebel Marra et des conflits intercommunautaires. Il a 

également déclaré que la faible présence sur le terrain 

et les capacités insuffisantes des institutions chargées 

de veiller à l’état de droit en dehors des principaux 

centres urbains avaient continué d’avoir une incidence 

négative sur la situation en matière de sécurité et en 

termes d’application du principe de responsabilité pour 

les crimes graves et les violations des droits de 

l’homme. En ce qui concerne les négociations de paix 

au niveau national, il a souligné qu’il importait que la 

communauté internationale adopte une démarche 

coordonnée afin d’assurer la participation de tous et le 

succès de cette entreprise. Le Commissaire a ajouté 

que l’Organisation des Nations Unies et l’Union 

africaine continueraient d’unir leurs efforts pour aider 

toutes les parties prenantes à saisir une occasion 

exceptionnelle de mettre fin au conflit armé dans 

l’ensemble du Soudan. 

 Dans son exposé au Conseil155, la Sous-Secrétaire 

générale aux affaires humanitaires a attiré l’attention 

sur l’insécurité alimentaire persistante tant au Soudan 

qu’au Darfour. Elle a déclaré qu’il fallait renforcer 

l’appui aux activités de développement, et augmenter 

en même temps les investissements publics dans des 

services essentiels tels que la protection sociale. Elle a 

également appelé le Gouvernement à prendre des 

mesures supplémentaires pour améliorer les conditions 

dans lesquelles les organisations humanitaires 

opéraient. Dans son exposé du 14 juin156, le Sous-

Secrétaire général aux droits de l’homme a indiqué que 

l’évolution de la situation politique à Khartoum avait 

entraîné certains effets au Darfour : des manifestations 

dans les principales villes et une augmentation du 

nombre de violations avérées des droits de l’homme. Il 

a souligné que le mandat de la MINUAD en matière de 

droits de l’homme revêtait une importance primordiale, 

notamment grâce au suivi et à la communication 

continue d’informations dans tout le Darfour, ainsi 
__________________ 

 154 Voir S/PV.8603. 

 155 Voir S/PV.8513. 

 156 Voir S/PV.8549. 

qu’au renforcement de la capacité des institutions 

nationales à protéger et promouvoir les droits de 

l’homme par l’entremise des équipes chargées de la 

liaison avec les États. 

 En 2019, le Conseil a adopté à l’unanimité les 

résolutions 2479 (2019) et 2495 (2019), par lesquelles, 

agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, il a 

prorogé le mandat de la MINUAD jusqu’au 31 octobre 

2019 et au 31 octobre 2020, respectivement157. Les 

plafonds de la Mission en matière d’effectifs militaires 

sont restés inchangés mais les priorités définies dans le 

mandat de cette dernière ont été ajustées dans la 

résolution 2495 (2019)158. Toujours dans la résolution 

2495 (2019), le Conseil s’est également félicité de la 

signature de la Déclaration constitutionnelle, le 17 août 

2019, et a approuvé le lancement des négociations de 

paix, le 14 octobre159. 

 Conformément à la pratique établie en vertu de la 

résolution 1593 (2005), en 2019, le Conseil a entendu 

deux exposés sur le Darfour présentés par la 

Procureure de la Cour pénale internationale160. 

Constatant l’évolution radicale des circonstances au 

Soudan, la Procureure a déclaré que le pays restait 

légalement tenu de déférer à la Cour les cinq suspects 

contre lesquels des mandats d’arrêt concernant la 

situation au Darfour avaient été délivrés, à moins qu’il 

ne puisse démontrer qu’il était disposé et capable de 

véritablement les poursuivre pour les mêmes affaires. 

Elle a indiqué que son bureau était prêt à engager un 

dialogue avec le nouveau Gouvernement de transition à 

cette fin. Par ailleurs, elle a condamné la poursuite des 

violences dans certaines régions du Darfour et les 

attaques perpétrées contre des manifestants civils à 

Khartoum, le 3 juin 2019. 

 En plus des exposés présentés régulièrement sur 

le Darfour et des exposés de la Procureure de la Cour 

pénale internationale, le Conseil a entendu cinq 

exposés de la Présidente du Comité créé par la 

résolution 1591 (2005) concernant le Soudan161, au 

cours desquels celle-ci a fait le point des 

recommandations figurant dans le rapport final du 

Groupe d’experts sur le Soudan concernant ses travaux 

pour 2018162, notamment celle dans laquelle le Groupe 

a demandé au Conseil d’exhorter les parties au conflit 
__________________ 

 157 Résolutions 2479 (2019), par. 1, et 2495 (2019), par. 1. 

 158 Résolution 2495 (2019), par. 3. Pour plus d’informations 

sur le mandat de la MINUAD, voir la section I de la 

dixième partie. 

 159 Résolution 2495 (2019), quatrième et cinquième alinéas. 

 160 Voir S/PV.8554 et S/PV.8691. 

 161 Voir S/PV.8446, S/PV.8490, S/PV.8565, S/PV.8632 et 

S/PV.8684. 

 162 Voir S/2019/34. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2429(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2495(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8603
https://undocs.org/fr/S/PV.8513
https://undocs.org/fr/S/PV.8549
https://undocs.org/fr/S/RES/2479(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2495(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2495(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2495(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/1593(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/2479(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2495(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2495(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2495(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8554
https://undocs.org/fr/S/PV.8691
https://undocs.org/fr/S/PV.8446
https://undocs.org/fr/S/PV.8490
https://undocs.org/fr/S/PV.8565
https://undocs.org/fr/S/PV.8632
https://undocs.org/fr/S/PV.8684
https://undocs.org/fr/S/2019/34
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en Libye à cesser de coopérer avec les groupes armés 

darfouriens. La Présidente a également présenté une 

vue d’ensemble des activités menées par le Comité 

pendant la période considérée et de la visite qu’elle 

avait effectuée à Khartoum et au Darfour du 11 au 

14 novembre 2019. Par sa résolution 2455 (2019), 

adoptée à l’unanimité le 7 février 2019 en vertu du 

Chapitre VII de la Charte, le Conseil a renouvelé le 

mandat du Groupe d’experts, en le prorogeant d’un an, 

jusqu’au 12 mars 2020163. Il y a également déclaré son 

intention d’établir des paramètres de référence clairs, 

précis et mesurables, qui pourraient le guider dans 

l’examen des mesures imposées au Gouvernement 

soudanais164. 

 En ce qui concerne la zone d’Abyei et les 

relations entre le Soudan du Sud et le Soudan, le 

Conseil a entendu deux exposés du Secrétaire général 

adjoint aux opérations de paix et deux de l’Envoyé 

spécial du Secrétaire général pour la Corne de 

l’Afrique165. Le Secrétaire général adjoint a observé 

une amélioration des relations entre le Soudan du Sud 

et le Soudan et constaté que ces derniers avaient 

réaffirmé leurs engagements dans le cadre de l’accord 

de coopération qu’ils avaient signé en 2012. Il a 

souligné l’absence de progrès dans le règlement de la 

question du statut définitif d’Abyei et la mise en place 

d’institutions de gouvernance conjointe. Il a également 

fourni des informations sur les défis opérationnels 

auxquels devait faire face la FISNUA et a présenté les 

recommandations du Secrétaire général concernant la 

reconfiguration de la mission, tendant à un report de la 

réduction des effectifs militaires et au renforcement de 

son personnel civil. L’Envoyé spécial a souligné le 

soutien que le Soudan du Sud et le Soudan ont apporté 

à leurs processus de paix mutuels, qui est venu 

s’ajouter à l’intensification des discussions bilatérales 

entre les deux pays. Il a également évoqué la situation 

dans les États du Kordofan méridional et du Nil bleu, 

en particulier la déclaration de cessez-le-feu d’une 

durée indéterminée entre le Gouvernement soudanais et 

le Mouvement populaire de libération du Soudan-Nord 

et l’absence de progrès concernant les pourparlers de 

paix afférents à la région. 

 En ce qui concerne la FISNUA, le Conseil a 

adopté à l’unanimité les résolutions 2465 (2019), 

2469 (2019) et 2497 (2019), par lesquelles il a prorogé 

le mandat de la Force à l’appui du Mécanisme conjoint 

de vérification et de surveillance de la frontière et, 

agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, le 
__________________ 

 163 Résolution 2455 (2019), par. 2. 

 164 Ibid., par. 4. 

 165 Voir S/PV.8519 et S/PV.8644. 

mandat de la Force concernant la zone d’Abyei166. 

Dans ses résolutions 2469 (2019) et 2497 (2019), il a 

de nouveau demandé aux deux pays d’accomplir des 

progrès mesurables sur la démarcation de la frontière, 

notamment en ce qui concerne la facilitation du 

Mécanisme et le retrait de leurs forces de la zone 

frontalière démilitarisée et sécurisée167. En ce qui 

concerne Abyei, le Conseil a déploré que les parties 

aient fait obstruction à la pleine exécution du mandat 

de la FISNUA et pris peu de mesures pour appliquer 

l’Accord de 2011 concernant les arrangements 

provisoires pour l’administration et la sécurité de la 

zone, et a demandé au Secrétaire général de tenir des 

consultations avec les parties et l’Union africaine au 

sujet des mesures spécifiques qui pourraient être 

adoptées à cet égard168. 

 Lors de ses séances consacrées au Soudan du 

Sud, le Conseil s’est concentré sur les retards 

enregistrés dans la mise en œuvre de l’Accord 

revitalisé sur le règlement du conflit en République du 

Soudan du Sud (Accord de paix revitalisé) signé en 

septembre 2018 et sur les efforts déployés pour régler 

les principales questions en suspens liées à la phase de 

prétransition de l’Accord. Il a entendu les exposés 

trimestriels du Représentant spécial du Secrétaire 

général et Chef de la MINUSS. En outre, le Sous-

Secrétaire général aux droits de l’homme, la fondatrice 

de l’organisation non gouvernementale Hope 

Restoration South Sudan et une représentante du 

Comité d’examen de la défense stratégique et de la 

sécurité de la Commission mixte de suivi et 

d’évaluation reconstituée lui ont chacun et chacune 

présenté un exposé. Il a également entendu un exposé 

de la Présidente du Comité créé par la résolution 

2206 (2015). 

 Dans ses exposés169, le Représentant spécial du 

Secrétaire général a indiqué que l’Accord de paix 

revitalisé continuait d’être respecté et avait entraîné 

une baisse sensible du niveau de la violence politique. 

Il a néanmoins déploré les nombreux rapports de 

l’échéance fixée aux fins de la formation d’un 

Gouvernement provisoire d’union revitalisé et 

l’absence de progrès dans la réunification des forces de 
__________________ 

 166 Résolutions 2465 (2019), par. 1, 2469 (2019), par. 1 et 

2497 (2019), par. 1 et 2. Par sa résolution 2492 (2019) du 

15 octobre 2019, le Conseil a également prévu une 

reconduction technique d’un mois, soit jusqu’au 

15 novembre 2019, du mandat de la mission en ce qui 

concerne le Mécanisme (résolution 2492 (2019), par. 1). 

Pour plus d’informations sur le mandat de la FISNUA, 

voir la section I de la dixième partie. 

 167 Résolutions 2469 (2019), par. 11, et 2497 (2019), par. 3. 

 168 Résolutions 2469 (2019), par. 8, et 2497 (2019), par. 9. 

 169 S/PV.8480, S/PV.8560, S/PV.8621 et S/PV.8689. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2455(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2465(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2469(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2497(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2455(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8519
https://undocs.org/fr/S/PV.8644
https://undocs.org/fr/S/RES/2469(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2497(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2465(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2469(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2497(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2492(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2492(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2469(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2497(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2469(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2497(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8480
https://undocs.org/fr/S/PV.8560
https://undocs.org/fr/S/PV.8621
https://undocs.org/fr/S/PV.8689
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sécurité, le règlement de la question des frontières des 

États et la rédaction de la Constitution de transition. Il 

a appelé les parties à faire preuve de volonté politique 

pour faire face à ces questions et a salué les bons 

offices de l’Autorité intergouvernementale pour le 

développement (IGAD), de l’Union africaine, de la 

MINUSS, de l’Afrique du Sud et de l’Ouganda. Pour 

ce qui est de changements positifs, le Représentant 

spécial a salué la tenue de réunions au niveau local et 

les rapprochements entre les représentants du 

Gouvernement et de l’opposition, ainsi que les 

rencontres organisées à Djouba entre le Président, 

Salva Kiir Mayardit, et le chef de l’opposition, Riek 

Machar Teny. En ce qui concerne la MINUSS, le 

Représentant spécial a informé le Conseil que les 

soldats de la paix rééquilibraient leur déploiement, 

s’éloignant du type statique de protection des sites de 

protection des civils pour renforcer les patrouilles de 

confiance dans les zones de retour, conformément au 

rapport du Secrétaire général sur la planification future 

des sites de protection des civils au Soudan du Sud170. 

Il a également souligné que, bien que la signature de 

l’Accord ait quelque peu amélioré la situation 

humanitaire, la majorité de la population était restée en 

situation d’insécurité alimentaire et n’avait pas 

suffisamment accès aux services de base171. 

 À la séance du 25 juin 2019172, le Sous-Secrétaire 

général aux droits de l’homme a déclaré qu’il y avait 

eu une baisse notable et bienvenue du nombre de 

violations et d’atteintes depuis septembre 2018. 

Néanmoins, il a également constaté la persistance 

d’actes de violence sexuelle, une augmentation de la 

violence intercommunautaire à motivation politique et 

une restriction de l’espace politique et civique. Il a 

donné un aperçu du soutien apporté par la MINUSS à 

l’État pour rendre la justice au niveau local et de sa 

coopération avec les autorités. À la même séance, la 

représentante du Comité d’examen de la défense 

stratégique et de la sécurité a axé ses propos sur 

l’impact du conflit sur les femmes et les filles. Elle a 

appelé au renforcement de la participation des femmes 

aux processus décisionnels et à l’importance des 

consultations avec la société civile et les organisations 

dirigées par des femmes au cours du processus 

politique. À la séance du 8 mars173, la fondatrice de 

Hope Restoration South Sudan a souligné la nécessité 

d’atteindre le quota de 35 % de femmes au titre de 

l’Accord de paix revitalisé et a exhorté le Conseil à 

demander aux donateurs internationaux et aux acteurs 
__________________ 

 170 S/2019/741. 

 171 Voir S/PV.8480, S/PV.8560, S/PV.8621 et S/PV.8689. 

 172 S/PV.8560. 

 173 S/PV.8480. 

humanitaires de travailler avec les organisations non 

gouvernementales locales du Soudan du Sud. 

 En ce qui concerne les décisions relatives à la 

MINUSS et au Soudan du Sud, le 15 mars 2019, le 

Conseil a adopté la résolution 2459 (2019), par 

laquelle, agissant en vertu du Chapitre VII de la 

Charte, il a prorogé le mandat de la MINUSS pour une 

période d’un an et opéré certains ajustements aux 

fonctions de cette dernière, tout en maintenant sa 

composition générale174. La résolution a été adoptée 

par 14 voix, avec une abstention. À la séance du 

15 mars175, pour expliquer la décision de sa délégation 

de s’abstenir lors du vote, le représentant de la 

Fédération de Russie a exprimé sa déception face à la 

réticence de certains membres du Conseil à saluer 

l’Accord de paix revitalisé et s’est dit préoccupé par le 

fait que, dans la liste de mandats de la MINUSS, les 

questions liées à l’égalité des sexes et aux droits de 

l’homme étaient citées avant l’appui à la mise en 

œuvre de l’Accord. Le représentant de la Chine a 

déclaré que, même si son pays avait voté pour le projet 

de résolution, le texte de cette dernière devait encore 

être amélioré. Il a ajouté que le Conseil devait 

pleinement reconnaître l’importance et la grande portée 

de l’Accord revitalisé, et que la MINUSS devrait 

s’employer à faciliter la mise en œuvre de l’Accord 

pour contribuer à maintenir la tendance positive 

actuelle au Soudan du Sud. S’agissant de 

l’amélioration de la performance de la Mission, il a 

indiqué que le Secrétariat et les composantes militaire, 

policière et civile de la Mission devaient travailler de 

concert et que les pays fournisseurs de contingents 

devaient participer pleinement pour permettre à la 

Mission de s’acquitter plus efficacement de ses 

fonctions. 

 Le 8 octobre 2019, le Conseil a publié une 

déclaration de sa présidence, dans laquelle il a déclaré 

que l’Accord de paix revitalisé constituait un grand pas 

en avant dans le processus de paix176. Il s’est 

également félicité de ce que l’accord ait donné lieu à 

certaines avancées encourageantes, notamment la 

diminution des violences politiques, le retour à Djouba 

de certains représentants de partis de l’opposition, la 

création de certains mécanismes et institutions prévus 

dans l’Accord, les activités de consolidation de la paix 

entreprises conjointement au niveau local et la mise en 

place de conditions plus propices à l’acheminement de 
__________________ 

 174 Résolution 2459 (2019), par. 5 à 7. Pour plus 

d’informations sur le mandat de la MINUSS, voir la 

section I de la dixième partie. 

 175 S/PV.8484. 

 176 S/PRST/2019/11, premier paragraphe. 

https://undocs.org/fr/S/2019/741
https://undocs.org/fr/S/PV.8480
https://undocs.org/fr/S/PV.8560
https://undocs.org/fr/S/PV.8621
https://undocs.org/fr/S/PV.8689
https://undocs.org/fr/S/PV.8560
https://undocs.org/fr/S/PV.8480
https://undocs.org/fr/S/RES/2459(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2459(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8484
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/11
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l’aide humanitaire dans de nombreuses régions177. Il a 

invité les hauts responsables des parties à régler les 

questions de fond en suspens pour permettre la 

formation pacifique d’un gouvernement provisoire et 

les a exhortés à accélérer la mise en œuvre des 

dispositions de sécurité et à poursuivre les 

consultations sur la question du nombre d’États et de 

leurs frontières en vue de trouver une solution 

commune178. 

 En plus des exposés présentés régulièrement sur 

le Soudan du Sud et la MINUSS, le 17 décembre 

2019179, le Conseil a entendu un exposé de la 

Présidente du Comité créé par la résolution 

2206 (2015) sur sa visite au Soudan du Sud, en 

Ouganda, au Soudan et en Éthiopie, du 6 au 15 octobre 

2019, ainsi que sur les recommandations figurant dans 

le rapport d’activité du Groupe d’experts sur le Soudan 

du Sud180 et sur les travaux du Comité en 2019. 

 Le 30 mai 2019, le Conseil a adopté la résolution 

2471 (2019), par laquelle, agissant en vertu du 

Chapitre VII de la Charte, il a reconduit jusqu’au 

31 mai 2020 l’interdiction de voyager, le gel des avoirs 
__________________ 

 177 Ibid., premier et troisième paragraphes. 

 178 Ibid., deuxième et quatrième paragraphes. 

 179 Voir S/PV.8689. 

 180 Voir S/2019/897. 

et l’embargo sur les armes imposés au Soudan du Sud 

et a prorogé le mandat du Groupe d’experts jusqu’au 

30 juin 2020181. La résolution a été adoptée par 

10 voix, avec 5 abstentions. À la séance du 30 mai182, 

les membres du Conseil qui se sont abstenus183 ont 

déclaré que la prorogation des sanctions sans 

modification ne contribuerait pas à préserver la 

dynamique politique positive observée sur le terrain ni 

ne favoriserait les efforts de médiation déployés par 

l’Union africaine et l’IGAD. D’autres membres du 

Conseil184, qui avaient voté pour le projet de 

résolution, ont noté qu’il importait de proroger le 

régime de sanctions afin de maintenir les pressions sur 

les parties, d’endiguer le flux d’armes et d’éviter de 

nouveaux actes de violence. 

 Par souci de clarté, les séances concernant la 

question à l’examen sont présentées ci-après dans trois 

rubriques distinctes : a) Darfour ; b) relations entre le 

Soudan et le Soudan du Sud et la situation à Abyei ; et 

c) Soudan du Sud. 

__________________ 

 181 Résolution 2471 (2019), par. 1 à 3. 

 182 Voir S/PV.8536. 

 183 Afrique du Sud, Côte d’Ivoire, Fédération de Russie, 

Chine et Guinée équatoriale. 

 184 États-Unis, Pologne, Belgique, Allemagne, France et 

Royaume-Uni. 
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8446 

17 janvier 2019 

  Soudan  Tous les 

membres du 

Conseila, invité 

 

S/PV.8458 

7 février 2019 

Lettre datée du 

10 janvier 2019, 

adressée au 

Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Groupe 

d’experts sur le 

Soudan créé par 

la résolution 

1591 (2005) 

(S/2019/34) 

Projet de 

résolution 

déposé par les 

États-Unis 

(S/2019/114) 

Soudan  Soudan Résolution 

2455 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8468 

25 février 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’Opération 

hybride Union 

africaine-

Nations Unies 

au Darfour 

 Soudan Sous-Secrétaire 

générale pour 

l’Afrique 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2471(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8689
https://undocs.org/fr/S/2019/897
https://undocs.org/fr/S/RES/2471(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8536
https://undocs.org/fr/S/PV.8446
https://undocs.org/fr/S/PV.8458
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/2019/34
https://undocs.org/fr/S/2019/114
https://undocs.org/fr/S/RES/2455(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8468
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       (MINUAD) 

(S/2019/44) 

S/PV.8490  

26 mars 2019 

  Soudan  Un membre du 

Conseil 

(Pologne)b, 

invité 

 

S/PV.8513  

17 avril 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

MINUAD 

(S/2019/305) 

 Soudan Représentant 

spécial conjoint 

Union africaine-

ONU pour le 

Darfour et Chef 

de la MINUAD, 

Sous-Secrétaire 

générale aux 

affaires 

humanitaires et 

Coordinatrice 

adjointe des 

secours 

d’urgence 

Tous les 

membres du 

Conseilc, tous 

les invitésd 

 

S/PV.8549  

14 juin 2019 

Rapport spécial 

du Président de 

la Commission 

de l’Union 

africaine et du 

Secrétaire 

général de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies sur 

l’examen 

stratégique de la 

MINUAD 

(S/2019/445) 

 Soudan Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de paix, Sous-

Secrétaire 

général aux 

droits de 

l’homme 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

S/PV.8554 

19 juin 2019 

  Soudan Procureure de la 

Cour pénale 

internationale 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

S/PV.8565  

26 juin 2019 

    Un membre du 

Conseil 

(Pologne)b 

 

S/PV.8566 

27 juin 2019 

Rapport spécial 

du Président de 

la Commission 

de l’Union 

africaine et du 

Secrétaire 

général de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies sur 

l’examen 

stratégique de la 

MINUAD 

(S/2019/445) 

Projet de 

résolution 

déposé par 

l’Allemagne et 

le Royaume-Uni 

(S/2019/525) 

Soudan  11 membres du 

Conseile, invité 

Résolution 

2479 (2019) 

(2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

https://undocs.org/fr/S/2019/44
https://undocs.org/fr/S/PV.8490
https://undocs.org/fr/S/PV.8513
https://undocs.org/fr/S/2019/305
https://undocs.org/fr/S/PV.8549
https://undocs.org/fr/S/2019/445
https://undocs.org/fr/S/PV.8554
https://undocs.org/fr/S/PV.8565
https://undocs.org/fr/S/PV.8566
https://undocs.org/fr/S/2019/445
https://undocs.org/fr/S/2019/525
https://undocs.org/fr/S/RES/2479(2019)
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8603 

26 août 2019 

  Soudan Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de paix, 

Commissaire à 

la paix et à la 

sécurité de 

l’Union 

africaine 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésf 

 

S/PV.8632 

3 octobre 2019 

    Un membre du 

Conseil 

(Pologne)b 

 

S/PV.8643 

17 octobre 2019 

Rapport spécial 

du Président de 

la Commission 

de l’Union 

africaine et du 

Secrétaire 

général de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies sur la 

MINUAD 

(S/2019/816) 

 Soudan Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de paix 

13 membres du 

Conseilg, tous 

les invités 

 

S/PV.8654 

31 octobre 2019 

Rapport spécial 

du Président de 

la Commission 

de l’Union 

africaine et du 

Secrétaire 

général de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies sur la 

MINUAD 

(S/2019/816) 

Projet de 

résolution 

déposé par 

l’Allemagne et 

le Royaume-Uni 

(S/2019/849) 

Soudan  Quatre membres 

du Conseil 

(Allemagne, 

États-Unis 

France, 

Royaume-Uni), 

invité 

Résolution 

2495 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII)  

S/PV.8684 

12 décembre 2019 

  Soudan  Un membre du 

Conseil 

(Pologne)b, 

invité 

 

S/PV.8691 

18 décembre 2019 

  Soudan Procureure de la 

Cour pénale 

internationale 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

 

 a La représentante de la Pologne a pris la parole à deux reprises : une fois en sa qualité de Présidente du Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 1591 (2005) concernant le Soudan et une fois en tant que représentante de son pays. 

 b La représentante de la Pologne a fait un exposé en sa qualité de Présidente du Comité créé par la résolution 1591 (2005). 

 c L’Allemagne, qui assurait la présidence du Conseil, était représentée par son ministre d’État au Ministère fédéral des affaires 

étrangères. 

 d Le Représentant spécial conjoint a participé à la séance par visioconférence depuis Khartoum. 

 e Afrique du Sud (également au nom de la Côte d’Ivoire et de la Guinée équatoriale), Allemagne, Chine, États-Unis, Fédération de 

Russie, France, Indonésie, Koweït, Pologne, République dominicaine, Royaume-Uni. 

 f Le Secrétaire général adjoint et le Commissaire ont participé à la séance par visioconférence depuis Paris et Tokyo, 

respectivement. 

 g Allemagne, Belgique, Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, Guinée équatoriale (également au nom de l’Afrique du 

Sud et de la Côte d’Ivoire), Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, République dominicaine, Royaume-Uni, États-Unis. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8603
https://undocs.org/fr/S/PV.8632
https://undocs.org/fr/S/PV.8643
https://undocs.org/fr/S/2019/816
https://undocs.org/fr/S/PV.8654
https://undocs.org/fr/S/2019/816
https://undocs.org/fr/S/2019/849
https://undocs.org/fr/S/RES/2495(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8684
https://undocs.org/fr/S/PV.8691
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
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Séances : rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du Sud – Soudan, Soudan du Sud 

et Abyei 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8509 

12 avril 2019 

 Projet de 

résolution 

déposé par les 

États-Unis 

(S/2019/307) 

Soudan, Soudan 

du Sud 

 Tous les invités Résolution 

2465 (2019) 

15-0-0 

S/PV.8519 

30 avril 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation à 

Abyei 

(S/2019/319) 

 Soudan, Soudan 

du Sud 

Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de paix, Envoyé 

spécial du 

Secrétaire 

général pour la 

Corne de 

l’Afrique 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

S/PV.8524 

14 mai 2019 

 Projet de 

résolution 

déposé par les 

États-Unis 

(S/2019/381) 

Soudan, Soudan 

du Sud 

 Trois membres 

du Conseil 

(Chine, 

États-Unis, 

Fédération de 

Russie), tous les 

invités 

Résolution 

2469 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII)  

S/PV.8640 

15 octobre 2019 

 Projet de 

résolution 

déposé par les 

États-Unis 

(S/2019/807) 

   Résolution 

2492 (2019) 

15-0-0 

S/PV.8644 

24 octobre 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation à 

Abyei 

(S/2019/817) 

 Soudan, Soudan 

du Sud 

Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de paix, Envoyé 

spécial du 

Secrétaire 

général 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésa 

 

S/PV.8663 

14 novembre 

2019 

 Projet de 

résolution 

déposé par les 

États-Unis 

(S/2019/879) 

Soudan  Deux membres 

du Conseil 

(États-Unis, 

Indonésie), 

invité 

Résolution 

2497 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII)  

 

 a L’Envoyé spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Addis-Abeba. 
 

 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8509
https://undocs.org/fr/S/2019/307
https://undocs.org/fr/S/RES/2465(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8519
https://undocs.org/fr/S/2019/319
https://undocs.org/fr/S/PV.8524
https://undocs.org/fr/S/2019/381
https://undocs.org/fr/S/RES/2469(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8640
https://undocs.org/fr/S/2019/807
https://undocs.org/fr/S/RES/2492(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8644
https://undocs.org/fr/S/2019/817
https://undocs.org/fr/S/PV.8663
https://undocs.org/fr/S/2019/879
https://undocs.org/fr/S/RES/2497(2019)
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Séances : rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du Sud – Soudan du Sud 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8480 

8 mars 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur le 

Soudan du Sud 

(période allant 

du 1er décembre 

2018 au 

26 février 2019) 

(S/2019/191) 

 Soudan du Sud Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général pour le 

Soudan du Sud 

et Chef de la 

Mission des 

Nations Unies 

au Soudan du 

Sud, fondatrice 

de Hope 

Restoration 

South Sudan 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

S/PV.8484 

15 mars 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur le 

Soudan du Sud 

(période allant 

du 1er décembre 

2018 au 

26 février 2019) 

(S/2019/191) 

Projet de 

résolution 

déposé par les 

États-Unis 

(S/2019/225) 

Soudan du Sud  Quatre membres 

du Conseil 

(Chine, 

États-Unis, 

Fédération de 

Russie, 

Koweït), invité 

Résolution 

2459 (2019) 

14-0-1a 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8536 

30 mai 2019 

 Projet de 

résolution 

déposé par les 

États-Unis 

(S/2019/441) 

  14 membres du 

Conseilb 

Résolution 

2471 (2019) 

10-0-5c 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8560 

25 juin 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au 

Soudan du Sud 

(S/2019/491) 

 Soudan du Sud Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général, 

Sous-Secrétaire 

général aux 

droits de 

l’homme, 

représentante du 

Comité 

d’examen de la 

défense 

stratégique et de 

la sécurité de la 

Commission 

mixte de suivi 

et d’évaluation 

reconstituée 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésd 

 

S/PV.8621 

18 septembre 

2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au 

Soudan du Sud 

(S/2019/722) 

 Soudan du Sud Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8480
https://undocs.org/fr/S/2019/191
https://undocs.org/fr/S/PV.8484
https://undocs.org/fr/S/2019/191
https://undocs.org/fr/S/2019/225
https://undocs.org/fr/S/RES/2459(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8536
https://undocs.org/fr/S/2019/441
https://undocs.org/fr/S/RES/2471(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8560
https://undocs.org/fr/S/2019/491
https://undocs.org/fr/S/PV.8621
https://undocs.org/fr/S/2019/722
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
 Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

planification 

future des sites 

de protection 

des civils au 

Soudan du Sud 

(S/2019/741) 

     

S/PV.8634 

8 octobre 2019 

     S/PRST/2019/11 

S/PV.8689 

17 décembre 2019 

   Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général 

13 membres du 

Conseile, invitéf 

 

 

 a Pour : Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, France, Guinée équatoriale, Indonésie, Koweït, 

Pérou, Pologne, République dominicaine, Royaume-Uni ; contre : néant ; abstentions : Fédération de Russie. 

 b Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Fédération de Russie, France, Guinée équatoriale, 

Indonésie, Koweït, Pologne, République dominicaine et Royaume-Uni. 

 c Pour : Allemagne, Belgique, États-Unis, France, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, République dominicaine, Royaume-Uni ; 

contre : néant ; abstentions : Afrique du Sud, Chine, Côte d’Ivoire, Fédération de Russie, Guinée équatoriale. 

 d La représentante du Comité d’examen de la défense stratégique et de la sécurité a participé à la séance par visioconférence 

depuis Djouba 

 e Afrique du Sud (également au nom de la Côte d’Ivoire et de la Guinée équatoriale), Allemagne, Belgique, Chine, États-Unis, 

Fédération de Russie, France, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, République dominicaine et Royaume-Uni. La représentante de 

la Pologne a pris la parole à deux reprises : une fois en sa qualité de Présidente du Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 2206 (2015) concernant le Soudan du Sud et une fois en tant que représentante de son pays. 

 f Le Représentant spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Auckland (Nouvelle-Zélande). 
 

 

 

10. Consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 

tenu trois séances et publié une déclaration de sa 

présidence au titre de la question intitulée 

« Consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest ». 

Deux de ces séances ont pris la forme de séances 

d’information et la troisième a été convoquée aux fins 

de l’adoption d’une décision du Conseil185. On 

trouvera dans le tableau ci-après de plus amples 

informations sur les séances, notamment sur les 

participants, les orateurs et les décisions. En outre, le 

Conseil a effectué une mission en Côte d’Ivoire et en 

Guinée-Bissau du 13 au 17 février 2019186. 

 Lors des séances qu’il a tenues au titre de cette 

question, le Conseil a entendu des exposés du 

Représentant spécial du Secrétaire général et Chef du 
__________________ 

 185 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 186 Pour plus d’informations sur la mission du Conseil en 

Côte d’Ivoire et en Guinée-Bissau, voir la section 33 de la 

première partie. 

Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et 

le Sahel (UNOWAS), au cours desquels celui-ci a 

présenté les rapports successifs du Secrétaire général 

sur les activités du Bureau.  

 Lors de son premier exposé, le 10 janvier 2019187, 

le Représentant spécial s’est tout particulièrement 

penché sur les nouveaux progrès enregistrés dans la 

consolidation de la démocratie en Afrique de l’Ouest et 

au Sahel, malgré la persistance de difficultés en 

matière de sécurité, notamment l’expansion des 

activités terroristes entreprises par Boko Haram dans le 

bassin du lac Tchad et la poursuite des affrontements 

violents entre agriculteurs et éleveurs dans la région. Il 

a également salué le partenariat continu et fructueux 

entre l’UNOWAS et ses partenaires régionaux, y 

compris la Communauté économique des États de 

l’Afrique de l’Ouest, le Groupe de cinq pays du Sahel 

(G5 Sahel) et la Commission du bassin du lac Tchad, 
__________________ 

 187 S/PV.8442. 

https://undocs.org/fr/S/2019/741
https://undocs.org/fr/S/PV.8634
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/11
https://undocs.org/fr/S/PV.8689
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/PV.8442

